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L'objectif ultime de nos efforts doit être la conception
d'un régime d'utilisation spatiale des génératrices nucléaires
capable d'assurer la meilleure protection possible de l'humanité
et du milieu . Plusieurs dispositions des traités négociés au
Comité, d'autres instruments internationaux et des principes du
droit coutumier international consacrent déjà l'obligation d'éviter
d'altérer ou de contaminer l'espace et le milieu terrestre .

Nous proposons la création d'un groupe de travail composé
de spécialistes techniques et scientifiques qui ferait un examen
détaillé et effectuerait les études techniques nécessaires . Sa
structure pourrait s'inspirer de celle des groupes créés antérieu-
rement par le présent sous-comité et le Comité comme le Groupe de
travail sur la téléobservation et le Groupe de travail des satellites
de radiodiffusion directe . Il serait chargé de procéder à une étude
approfondie des facteurs pertinents de l'utilisation des génératrices
nucléaires dans l'espace et de faire des recommandations aux Etats
membres . Il va sans dire qu'il bénéficierait de l'appui total et de
la participation de tous les membres qui s'intéressent à cette
technique . Il pourrait contribuer pour beaucoup à éclaircir les
questions, comme l'ont fait ses prédécesseurs dans d'autres domaines,
et préparer ainsi le terrain pour le sous-comité juridique, le Comité
et l'Assemblée générale. La collecte de renseignements scientifiques
et techniques et la discussion des aspects juridiques et autres
pourraient se dérouler simultanément .

Nous vous proposons maintenant certaines questions dont
pourrait se saisir le groupe de travail envisagé . De quelles autres
sources d'énergie dispose-t-on pour les satellites et quels sont
leurs avantages et désavantages comparatifs, entre autres sous le
rapport de la sécurité? Parmi les différentes génératrices nuclé-
aires, du type des réacteurs alimentés à l'uranium 235 et des
génératrices à radioisotopes alimentées au plutonium 238, quels sont
les avantages et les désavantages de chacune, entre autres sous le
rapport de la sécurité? Conviendrait-il de fixer des normes relatives
à la radioactivité émise par les engins spatiaux qui reviennent sur
terre? Dans la même veine, devrait-on réglementer l'utilisation
des génératrices nucléaires en fonction de l'altitude, de la durée
de l'orbite et de la période de désintégration (période radioactive)
des matières radioactives? Quelles précautions particulières
devrait-on prendre pour éviter toute possibilité de réaction de
fission incontrôlée ou d'explosion lors d'un lancement raté ou après
la rentrée? Quelles garanties spéciales ou quelles normes de
conception faudrait-il élaborer au sujet de la désintégration des
matières radioactives lors de la rentrée ou encore au sujet de la
rentrée intacte et de la récupération? Quelles sont les mesures
appropriées et applicables pour donner avis : a) de l'intention de
lancer un vaisseau spatial ayant à son bord une génératrice nuclé-
aire? b) des risques posés par la rentrée? c) de l'heure et du
lieu probables de l'écrasement? et d) de l'écrasement lui-même?
Quel rôle les organismes de l'ONU comme l'AIEA et le Bureau pour
la coordination des secours pourraient-ils jouer afin d'améliore r
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